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République Française - Département de l’Essonne – Arrondissement de Palaiseau - Canton des Ulis 

Commune de Saint Jean de Beauregard 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Séance du 16 février 2026 - 

 

 
 

Nombre de conseillers en exercice : 9 Présents : 9 Représentés : / Votants : 9 

Date de la convocation : 12 février 2026 Date de la séance : 16 février 2026 

Étaient présents : François FRONTERA, Maire, François de CUREL, Adjoint, Franck COUTURIER, Adjoint,  

Jean-Luc TOURDJMAN, Florence HUTIN, Claire MARANDON, Véronique de GUITAUT, Sabine ROYANT, 

Gérard BOUSQUET, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de séance : Sabine ROYANT Président de séance : François FRONTERA 
 

 

 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni au nombre prescrit par l’article L2121-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  

Monsieur le Maire ouvre la séance le 16 février 2026 à 19h47. Il procède à l’appel nominatif des présents. 
 

Secrétaire de séance : Madame ROYANT accepte de tenir un compte rendu des débats et délibérations. 

 

Procès-verbal de la précédente séance : Monsieur le Maire résume les points principaux du procès-verbal de 

la séance précédente qui ne donne lieu à aucune observation. Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

 

 

2026-02/01 Délibération de participation pour la protection sociale complémentaire santé 

et prévoyance des agents 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 27 janvier 2026, 

Considérant que selon les dispositions des articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique, 

les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties 

de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La participation des 

personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de 

solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités, 

Considérant que sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de 

prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la 

délivrance d'un label dans les conditions prévues issues du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de participer au financement des contrats 

et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire, aussi bien dans le domaine de la santé 

que de la prévoyance ; décide de fixer la participation mensuelle à 9€ brut par agent titulaire ou contractuel, 

dans le domaine de la prévoyance ; décide de fixer la participation mensuelle à 17€ brut par agent titulaire ou 

contractuel, dans le domaine de la santé et dit que les crédits nécessaires aux participations seront inscrits 

au budget, chapitre 012. 

 

  




